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PLAN DE SITUATION

Echelle : 1/500

PLAN DE VENTE PROVISOIRE DU LOT 31

COMMUNE DE SAVIGNY LEVESCAULT

Propriété de la SOCIÉTÉ FRANÇAISE IMMOBILIÈRE

Société de Géomètres-Experts - Bureau d'études V.R.D.

Lieu-dit : " La Vallée Fillas "

Superficie : 486 m²

Section : I n°331

LÉGENDE :

N

DOSSIER : 19913 LE 30/03/2026

N

TEL : 05.49.01.37.77  FAX : 05.49.01.78.88

anciennement Cabinet Biget - Saux et Cabinet Merle 
3, rue des Courlis - BP26

Email : contact@abscisse-gc.fr

Dressé par le cabinet ABSCISSE GÉO-CONSEIL

86281 SAINT-BENOIT Cedex
TEL : 05.49.91.16.55  FAX : 05.49.01.78.88

16, Grand' Rue

Email : montmorillon@abscisse-gc.fr

86500 MONTMORILLON

D'AMÉNAGEMENT LELIÉVRE

NOTA : Planimétrie rattachée au système  géodésique RGF93, projection conique conforme zone 6 par GPS (Utilisation du réseau Teria).   

LEGENDE :

N

Echelle : 1/250

Les positions des réseaux et de la voirie sont fournies à titre indicatif et peuvent avoir été modifiées au cours de la réalisation des travaux. 

Tranche 2

Lotissement " La Vallée Fillas 4 "

Réseau de basse tension souterrain projeté
Réseau de télécommunication souterrain projeté
Réseau principal : 3Ø42/45 ; Branchements : 2Ø42/45

Ø110 Ø110 Ø110 Ø110 Ø110 Ø110 Ø110 Ø110 Réseau d'eau potable projeté

Candélabre projeté
Réseau d'éclairage public souterrain projeté
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5

67

Ilot A

891011121617

14

15

Voie     
     

     
     

     
     

     
   N

ouvelle

Voie

LOT 28

1
2

4 3
5

67

Ilot A

891011121617

1 13

15

Surface de plancher maximale autorisée : 250m²

Permis d'aménager PA 86256 21 X0002 M01 approuvé par arrêté municipal le 15/09/2022 
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27
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28
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3129
32

33

24
23

22
21

20
19

18

LOT 30LOT 28

LOT 30

LOT 21

LOT 22
LOT 32

LOT 29

LOT 32

LOT 29

Nouvelle

Grille EP projetée

Réseau EP projeté

Réseau EU projeté

Regard de visite EU projeté

Regard de visite EU projetéBB

Regard de visite EP projetéeBB

Accès imposé au lot

Chaussée en enrobés noirs

Zone d'espaces verts

Limite définie juridiquement10.00

Les côtes sont ici provisoires, elles deviendront définitives
qu'aprés le bornage des lots
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